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AVENANT N 2 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 

 

ENTRE 

 

La Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo),  

Dont le siège est situé 50 avenue du Pays Mornantais - 69440 Mornant,  

Représentée par son Président, M. Renaud PFEFFER, agissant en vertu de la délibération du Conseil 

Communautaire n°CC-2026-xx du 24 février 2026, 

Dénommée ci-après la COPAMO, 

 d’une part, 

ET 

 

Le Club des Entreprises de la Région des Coteaux du Lyonnais (CERCL)  

Domicilié à la Maison des Associations, rue Boiron 69440 MORNANT,  

Représenté par son Président, Monsieur Philippe MERLANCHON,  

n° SIRET : 51768425400017 

Dénommé ci-après CERCL, 

d’autre part, 

 

 

 

 

Préambule : 

 

Lors du Conseil Communautaire du 12 mars 2024, en vertu de la délibération N° CC-2024-020 la 

convention de partenariat entre la Copamo et CERCL était adoptée. Celle-ci acte le programme 

d’action du CERCL ainsi que la mise à disposition de locaux.  

 

Dans le cadre du développement de la maison des adolescents, la mise à disposition d’un espace 

dédié à l’accueil de psychologues et de spécialistes s’avère nécessaire. Le CERCL n’occupant pas 

quotidiennement le local mis à sa disposition, celui-ci sera utilisé pour un usage mutualisé entre la 

maison des adolescents et le CERCL. 

 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1er : Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet la mise à jour du montant du loyer demandé au CERCL en échange 

de la mise à disposition d’un bureau au sein du centre culturel. 

 

 

Article 2 : Dispositions financières 

 
L’article 8 concernant les dispositions financières est modifié comme suit : 
 

▪ La mise à disposition, à titre précaire, au sein du centre culturel, de plusieurs espaces moyennant 

un loyer de 25 € / m² / an, soit 800 € / an : 

o Pour l’utilisation d’un bureau de 32 m², mutualisé avec la maison des adolescents, 

o De manière partagée avec l’ensemble des utilisateurs du centre culturel : l’espace cuisine 

et la salle de réunion R1. 

 
 

Article 3 :  

Tous les autres articles de la convention d’objectifs précitée demeurent inchangés. 

 
 

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux. 

 

Le  

 

 

Le Président de la Copamo  Le Président du CERCL  

Monsieur Renaud PFEFFER  Philippe MERLANCHON  

 

  
 


